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Prochain Conseil municipal : 
> Lundi 12 avril 2021 à 18 h 00 en salle polyvalente 

Prochain Conseil Municipal des Jeunes et des Enfants (CMJE) : 
> Samedi 17 avril 2021 de 10 h 30 à 12 h 00 en salle polyvalente DATES À NOTER

À SUIVRE EN DIRECT
sur la Chaîne                           de la Mairie

ACTUALITÉS DE LA COMMUNE

Chasse aux œufs
Lundi 5 avril 2021 à 10 h 30, les enfants de 
moins de 10 ans, ont rendez-vous au stade 
Gérard Angot, route de Mathieu pour une 
chasse aux œufs organisée par la commune, 
le Comité des Fêtes et le GPBB (Groupement 
des Parents de Biéville-Beuville). 

Tous les enfants doivent être accompagnés 
d’un parent. Le port du masque est 
obligatoire.

PÂQUES

Collecte des DEEE et DEA
Nous vous offrons la possibilité de vous débarrasser de vos objets encombrants en 
participant à la collecte organisée par Caen la mer, samedi 17 avril 2021, de 9 h 30 à 
12 h 00, place Margetshöchheim.

DÉCHETS

Seront collectés :

Les DEEE - Déchets d’Equipements 
Electriques et Electroniques (tout 
objet fonctionnant avec des piles, 
batteries ou sur secteur : téléviseurs, 
réfrigérateurs, aspirateurs, sèche-
cheveux, téléphones portables, 
matériel informatique,...). Ces déchets 
DEEE ne figurent pas dans la liste des 
encombrants collectés par Caen la mer.  

Les DEA - Déchets d’Equipements 
d’Ameublement (armoires, chaises, 
tables, canapés, sommiers, matelas, 
étagères,...). 

SEJ – Secteur Enfance Jeunesse

JEUNESSE

ACCUEIL DES 3-11 ANS
Le centre de loisirs des vacances d’avril se déroulera à Biéville-
Beuville du lundi 26 avril au vendredi 7 mai 2021 avec pour thème :
L’art dans tous ses états. Les inscriptions sont d’ores et déjà ouvertes.

Attention ! 
Modification du règlement intérieur :  Pour toute annulation 
d’inscription, le secrétariat doit être informé à l’avance, dans un délai 
de 48 h pour les mercredis, 1 semaine pour les petites vacances et 2 
semaines l’été, sans générer de facturation pour la famille.

LES ESPACES JEUNES
L’Espace Jeunes de Biéville-Beuville sera ouvert tous les après-midi 
durant les vacances scolaires avec de nombreuses activités. Les pré-
ados et ados auront à nouveau la possibilité de s’inscrire à la journée 
sur réservation, avec un stage le matin et repas à la cantine le midi.

Du lundi 26 au vendredi 30 avril : stage rénovation de l’espace 
cuisine dans le local Espace Jeunes.
Du lundi 3 au vendredi 7 mai : stage PSC1 (Prévention et secours 
civiques de niveau 1).
Camps d’été 2021 : l’équipe travaille sur le sujet en tenant compte 
des conditions sanitaires actuelles qui ne nous permettent pas 
d’affirmer la mise en place des séjours.

INSCRIPTION ET RENSEIGNEMENT 
02 31 93 52 40 ou 06 88 43 52 25
Permanence du lundi au vendredi 

de 9 h à 12 h (sauf le jeudi)
Salle polyvalente Biéville-Beuville

s.e.j@orange.fr
http://s.enfancejeunesse.free.fr

Les enfants du CMJE seront présents pour une animation sur le recyclage des 
déchets. Le port du masque est obligatoire. 
Plus d’infos sur les dates de collectes déchets ménagers, verts et encombrants en 
consultant les calendriers distribués par Caen la mer pour la période du 1er avril 2021 
au 31 mars 2022. 
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Rappel de quelques obligations
Les prémices du printemps vont remettre en service les tondeuses et tout autre appareil 
à forte intensité sonore, thermique ou électrique. Pour une bonne entente et un respect 
mutuel entre voisins, nous vous rappelons les plages horaires autorisant la tonte, mais 
aussi les travaux d’entretien, de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur :
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 30 à 19 h 30, le samedi de 9 h 00 à 12 h 00 
et de 15 h 00 à 19 h 00. Selon l’arrêté municipal, ces pratiques sont interdites les dimanches 
et jours fériés.

Afin de protéger la nidification des oiseaux dans les haies et les arbustes, il est 
recommandé de ne plus tailler ces végétaux entre le 15 mars et le 31 juillet. Le taille haie 
peut donc attendre avant de reprendre du service ! Rappelons que les arbres, haies et 
arbustes, le long des voies de circulation et les trottoirs, doivent être coupés à l’aplomb de 
la clôture afin d’assurer le passage des piétons ou des véhicules de collecte.

N’oublions pas de ramasser les containers après le passage des collecteurs et de libérer 
ainsi les espaces pour les piétons.

Nous constatons, en plus des déchets des animaux de compagnie, trop de mégots, de 
masques, de papiers, sur nos trottoirs et espaces publics. Pour information, un mégot de 
cigarette mettra plusieurs années à disparaître et plusieurs mois pour un simple papier. Une 
amende 3ème classe de 68 € est prévue pour tout contrevenant.

CIVISME

ACTUALITÉS DES ASSOCIATIONS

Mardi 6 avril  :  Randonnée normale aux Trois Monts
Mardi 27 avril  :  Randonnée dynamique à La Chapelle St Bénin

Contact : Clément DOUTRESSOULLES - 02 31 95 86 99

ASSOCIATION RENCONTRES1

Le terrain de pétanque situé au stade Gérard ANGOT route de Mathieu est ouvert à tous ceux qui souhaitent 
partager un moment de convivialité entre joueurs.

PÉTANQUE2

Amélioration de l’habitat

HABITAT

PLUS D’INFOS 

Caen la mer a mis en place un programme 
d’intérêt général pour l’amélioration de 
l’habitat. Propriétaire, ou futur propriétaire 
d’une résidence principale située dans une 
des communes de Caen la mer, copropriétaire :
votre habitation nécessite une rénovation 
énergétique ou des travaux ?
La Maison de l’Habitat peut vous aider 
dans vos démarches, vous conseiller, vous 
informer…

www.caenlamer.fr 02 31 38 31 38

Le projet de territoire

ENQUÊTE

L’enquête sur le projet de territoire par Caen la 
mer a fait l’objet d’un boîtage afin de recueillir 
vos avis sur le projet de territoire 2021-2030. 
Vous avez été sollicité(e) pour répondre 
par mail ou par courrier. Votre réponse par 
courrier peut être déposée en mairie jusqu’au 
vendredi 9 avril 2021 (aux heures d’ouverture 
ou dans la boîte aux lettres).

Du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h 00 
et de 14 h 30 à 19 h 30
Le samedi de 9 h 00 à 12 h 00 
et de 15 h 00 à 19 h 00.

INTERDITS les dimanches
& jours fériés.

APPAREILS MOTORISÉS


